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DRECHONDESPOLINQUES DE L'ETAT
Bureau de 'Exvirnnement

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION
DE L'ENVIRONNEMENT

AUTORISATION

Société Philippe KESSLER.
à
BRIENNE-LE-CHATEAU

LE PREFET DE L'AUBE,
CHEVALIER DE LA L'EGION D'HONNEUR,

VU la loi N° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative auxinstallations classées pourla protection de
l'environnementet ls décret N° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour son application :

VU la demande présentée le 30 novembre 1998 par Monsieur Philippe KESSLER, Gérant dela Société
Philippe KESSLER, à l'effet d'obtenir l'autorisation d'exploiter une unité de stackage et de
récupération de déchets de métaux et d'aliages, de résidus métalliques et d'objets en métal hors d'usage,
lieu-dit "Route du Pare”,surle territoire de La commune de BRIENNE-LE-CHATEAU:

 

CONSIDERANT que les activités faisant Fobjet de la présente demande relèvent du numéro suivant de
Je nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement : 286 ;

VU le procès verbal de l'enquête publique ouverte dans Ia commune de BRIENNE-LE-CHATEAU du
mardi 02 février 1999 au Innéi 1* mars 1999 ;

VU l'avis du commissaire-enquêteurreçu Je 19 mars 1999 :

VU l'avis du Conseil Municipal de la commune de BRIENNE-LE-CHATEAU;

VU les avis émis par les chefs des services intéressés ;

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du mardi 29 juin 1999 ;

CONSIDERANT quele projet d'arrêté a été porté à la connaissance du demandeur qui n'a formulé
aucune observation sur sa teneur dansle délai de quinze jours qui luiétait imparti :

SUR proposition de Madamelà Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aube,

ARRETE

Toute comsspondance dell Be aéresséa à Maneeur lePrécu Oépaamant de Faut
BF. 272- 10026 TROVES CEDEX TÉLÉPHONE092 42 56 09 - TÉLÉCOPIEUR 03 25 79 77 29



ARTICLE 1 - AUTORISATION

11 - AUTORISÉES

La Société Philippe KESSLER, dont le siège social est situé 2, chemin des Fosses Blanches
10410 SAINT PARRES AUX TERTRES- est autoriséesous réserve du respect desprescriptions du présent
arrêté, à exploiter à BRIENNE LE CHÂTEAU sur une superficie de 7 000 m* les installations suivantes :

 

 

DÉSIGNATION RUBRIQUE [RÉGIME VOLUME DE
L'ACTIVITÉ

Stockage et activité de récupération de déchets et| 286 A Surface totale de chantier
d'altiages de résidus métalliques, d’objet en métal 7000 n°
hors d'usage       
A= Autorisation

12 - DÉROUI ŸT L'AC

Les matériaux réceptionnés seronttriés sur une aire étanche selon leur nature : métaux ferreux
et non ferreux.

Ils seront ensuite préparés(découpage, cisaillage) selon besoin et stockés dans des bennes
étanches.

Lesbatteries et les moteurs serontstockées à part dans des bennesétanches.

IL n'y aura pas de démontage de matériaux collectés sur le site. Tous les matériaux qui ne sont
pas directement valorisables seront évacués vers un centre de broyage.

Le stockage des métaux sera limité à la durée nécessaire à leur tri et à leur reconditionnement
ou à l'obtention d’un tonnagesuffisant à leur évacuation. Cette durée ne devra pas excéder 15 jours.

13 - INTERDICTIONS

Il ne sera pas introduit dans le dépôt des engins ou desparties d'engins de guerre, des
munitions ou des objets constituant des matières explosives, des matières radioactives au des enveloppes
ayant contenu des substances radioactives, des transformateurs électriques ou des éléments de
transformateurs, condensateuus électriques imbibés de polychlorobiphényles ou en contenant.



ARTICLE 2 - CONDITIONS GÉNÉRALESDEL’AUTORISATION

2.1 - CONFORMITÉAUXPLANS ETAUXDONNÉES TECHNIQUES

Les installations et leurs annexes serontsituées,installées et exploitées conformémentaux
plans et données techniquesjointes à la demande d'autorisation.

Toute modification apportée par l’exploitantà l'installation, à son mode d'exploitation,à son
voisinage, où extension entraînantun changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation
initiale, doit être portée, avantsaréalisation, à la connaissance du Préfet.

22 - ACCIDENT - INCIDENT

I est rappelé que par application des dispositions del'article 38 du décret n° 77-1133 du
21 Septembre 1977 susvisé, tout accident ou incident susceptible de porteratteinte aux intérêts visés l'article
1er de la loi du 19 Juillet 1976 doit être déclaré dans les plus brefs délais à l'inspecteur des Installations
Classées.

Sauf exception dûmentjustifiée, en particulier pour des motifs de sécurité ou de sauvetage,
il est interdit de modifier en quoi que ce soit l'état desinstallations où a eu lieu l'accident on l'incident tant
que l'inspecteur desInstallations Classées n'en a pas donné l'autorisation, et, s'il y a lieu, après accord de
l'autorité judiciaire.

L'exploitant fournira à l'inspecteur des Installations Classées, sous quinzejours, un rapport sur
les origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y parer etcelles mises en.
oeuvre pour éviter qu'il ne se reproduise.

2.3 - CONTRÔLES ETANALYSES

Indépendammentdes contrôles explicitementprévus dans le présentarrêté,l'Inspecteur des
Installations Classées pourra demander en cas de besoin que des contrôles spécifiques, des prélèvements et
des analyses soient effectués à l'émission ou dans l'environnement, par unorganisme, dont le choix sera
soumis à son approbation, s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respeet des prescriptions
prises au titre de la réglementationsurles Installations Classées,

Les frais occasionnés par ces études seront supportés par l'exploitant.

Tousles enregistrements, rapports de contrôleet registres mentionnésdansle présentarrêté
seront conservés respectivement durant un an, deux ans,et cinq ans à la dispositionde l'inspecteur des Instal-
lations Classées qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou synthèsesde ces docuinents jui soient
adressées, :
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24 - G] D'EXP] = ND! » 'LOITATI

Par application de l'article 34 du décret du 21 Septembre 1977, tout changement d'exploitantdoit être déclaré, dans Je délai d'un mois, à M.le Préfet.

Lorsque l'exploitant met à l’arrêt définitifune Installation Classée, il notifie la date de cet arrêt
au Préfet du département de l'Aube, au moins un mois avant celle-ci,

Un dossier comprenant le plan à jour des terrains d’emprise de l'installation ainsi qu’unmémoir sur l’état du site etjoint à la notification, Le mémoire préciseles mesures prises ou prévues pour
assurer laprotectiondes intérêts prévus à l’article ler de la loi du 19 juillet 1976 modifiéeet doit camprendre
notamment : °

“+ l’évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets Présents sur
le site,

"+

_

Jadépollution des solset des eaux souterraines éventuellement pollués,
l'insertion du site de l'installation dans sonenvironnementet le devenir du site,
" en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son

environnement, -

2.5 -

INTÉGRATION

DANS

L
E

PAYSAGE

L'exploitant doit prendre desdispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site ettient régulièrement àjour un schéma d'aménagement. L'ensemble du site doit être maintenu propre et lesbâfiments et installations entretenus en permanence, Les abords del'établissement, placéssous le contrôledel'exploitant sont aménagés etmaintenus en bon étatde propreté. Notamment les émissaires de rejet et leurspériphéries fontl'objet d'un soin particulier. .

Cet aménagementpaysager doit respecter Les dispositions du plan d'occupation dessols de lacommune de BRIENNE LE CHÂTEAU,

Le stockage de ferrailles devra être masqué à la vus du voisinage, selon les recommandations
du PNRFO.

LE3 - BRU) NS

Les installations seront construites, équipées'et exploitées de façon queleur fonctionnementne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre a santé et laSécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. '

Les prescriptions de l'arêté ministériel du 23 janvier 1997,relatif aux bruits aériens émis parles installations relevant de la loi sur les Installations Classées lui sont applicables.

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés àl'intérieur del'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, seront confonmes à larétlementation en vigueur et notammentaux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995,
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L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts
parleurs...) gênant pour le voisinage estinterdit, sauf sileur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention
ou au signalementd'incidents gravesou d'accidents,

Les bruits émis par l'établissement en limite de prapriété devront respecter Les limites
admissibles suivantes :

 

Niveauxlimites admissibles de bruit en dB(A)

Jour de 07 h 06 à 22 h 00 Nuit de22 h 00 à 07 h 00 ainsi
Sauf dimanchesetjours fériés queles dimanches et jours fériés

 

 

   44+6= 50 dB(A) Pasd’activité
 

Les machinesfixes susceptibles d’incommoderle voisinage par des trépidations serontisolées
par des dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle sera évaluée conformément aux règles
techniques annexéesà la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986relative aux vibrations mécaniques émises dans
l’environnementpar ies Installations Classées,

ARTICLE4

4l- AR
Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées, des buées, des suies, des poussières où

des gaz en quantité susceptible d'incommoderle voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité publique.

Les ateliers seront ventilés efficacement.
‘Toutes dispositions seront prises pour que le voisinage ne puisse être incommodé par la

dispersion des poussières, ni par des émanations nuisibles ou génantes.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la
sourceet canalisés. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets
doivent être conformesaux dispositions du présent arrêté.

L'ensembledes installationsest netfoyé régulièrementet tenu dans un bonétatde propreté.

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables
poursssurer la protection del'environnementtels que manches defiltres, produits de neutralisation,ete.

Le brûlage l'air libre est interdit.

42 - ODEURS

Toutes dispositions sont prises pour quel'établissementne soit pas à l'origine de gaz odorants,
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou la sécurité publique.



43 - CIRCUI

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières
et matières diverses. ‘

Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées
(formes de pente, revêtement, ete.) et convenablementnettoyées.

44- DÉCOUPAGE

Le découpage des métaux, volumes creux enduits ou recouverts de produits combustibles
huiles, graisses, plastiques, tissu, etc...)est interdit .

ARTICLE5 EAUX

S1- PRINCI HÉRAUX

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets directs au indirects susceptibles
d’incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu’àla conservation de La faune et de
la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux d'assainissementet au bon fonctionnement
des installations d'épuration, de dégager en égout, directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques
ou inflammables.

5.2 - PRÉLÈVEMENTSD'EAU

52.1 - Originedel'approvisionnement eneau

L'eau utilisée dans l'établissement aura pour seul origine le réseau public pourl’alimentation
à des fins domestiques et sanitaires pour cinq personnes, soit environ 200 Jour.

53 - PRÈ [ONDi IONS'

5.3.1 - Plandesréseaux

‘Un schéma de tousles réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant,
régulièrement mis à jour, notammentaprès chaque modification notable, et datés.

Ils seront tenus à ladisposition del'inspection des Installations Classées ninsi que des services
d'incendie et de secours.

532 -de

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer unepolintion des eaux on des sols doit être
associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à 100% de la capacité globale des
réservoirs associés,
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Les capacités de réfention doivent être étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et
résisfer à l'action physique et chimique des fluides, IL en est de même pour leur dispositif d'obturation qui doit
être maintenu fermé.

 

L'étanchéité du (ou des) réservoir associé(s) à une cuvetie de rétention doit pouvoir être
contrôlée à tout moment.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés
à une même rétention.

Lesaires de chargementet de déchargement des véhicules ainsi que les aires de stockageset
d'exploitation doiventêtre étancheset disposées en pente suffisante pour drainer lesfuites éventuelles vers
desrétentions qui devrontêtre maintenues vidées dès qu'elles auront été utilisées, Leur vidange sera effectuée
manuellement après contrôle et décision sur la destination deleur contenu.

Le stockage et la manipulation de déchets susceptibles de contenir des produits polluants
doiventêtre réalisés sur des aires étancheset arnénngées pour la récupération deslixiviats et des eaux de
ruissellement.

5.3.3 - Déversementd'hydrocarbures

L'exploitant devra mettre en place à proximité des fûts d'huile ou de fuel des réserves de
sciure, de sable ou de granulés destinés à absorber les liquides éventuellement répandus sur le sol.

$4 - COLLECTEETPOINTDEREJET DES EFFLUENTS

5.4.1- Eaux pluviales

Les eaux pluviales des toitures non polluées sont rejetées dans le sol au droit de
Pétablissement.

Les matériaux avant leur tri ne pourront être stockés que sur des aires étanches
{environ 2 000 m°) reliées à un séparateur à hydrocarbures de capacité suffisante avec obturateur automatique
et équipé d’un déversoir d'orage.

Le réjet des eaux issues du séparateur à hydrocarbures se fera dans le canal de la Plaine qui
rejoint le canal Napoléon puislarivière “La Voire”.

Lapresse-cisaille reposera surL’aire étanche de 2 000 m°reliée su séparateurà hydrocarbures.

Aprèstraitementet avant expédition :

es métaux non souillés seront stockés sur desaires prévues à cet effet,
##_les méfaux souillés seront stockés dans des bennes sur des aires étanches reliées au

séparateur à hydrocarbures,
æ_ les batterles seront empilées dans une benne étanche et résistant l'acide. Ellesseront

stockées avec leur contenu en vue de leur évacuation,
#7 Les moteursseront stockés dans des bennes sur une aire étanche avant leur évacuation.



55 CTÉI UES DES.

 

Les eaux domestiques seront traitées et évacuées conformément aux règles applicables à
l'assainissement autonome,

Le rejet au milieu naturel des eaux pluviales provenant de l'établissement respectera Les
caractéristiques suivantes :

concentration en matières en suspension inférieure ou égale à 30 mg/l,
concentration en demande biologique en oxygène inférieure on égale à 100 mg/l,
azote global < 30 mg/l (exprimé en azote élémentaire),
hydrocarbures < 10 mg/l.E

F
F
F

A - DÉ S

&1 - DISPOSITIO. LES

Seuls les métaux directement valorisables seront traités dans l'établissement,

L'exploitant ne procédera pas nu démontage des matériaux collectés, mais uniquementà leur
ti quine générer pas de déchet.

Dans le cas où des matériaux non directementvalorisables seraient amenés sur Le site, ils seront
évacués vers unefilière de broyage qui permettra de séparerles canstituants avant de les valoriser.

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et
l'exploitation de sesinstallations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, conformément
aux dispositionslégislativeset réglementaires en vigueur (loi n° 75-633 du 15 Juillet 1975 modifiée et ses
textes d'application).

62 + PROCÉD GESTION DES DÉC

L'exploitant organisera, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents
déchets générés par l'établissementetl'obligation de comptabilité des flux produits pour toutesles cafégories
de déchets. Cette procédure, régulièrement mise à jour, sera tenue à la disposition de Inspecteur des
Installations Classées,



63 - NATUREDESDÉCHETS PRODUITS

   

 

 

 

 

 

 

 

  

 

   
 

 

       
 

 

Nature du déchet Code déchet Made de Volome Traitement
collecte

Huiles minérales usagées 130203 Füûts 200 L/an Régénération
métalliques exteme

Efluent de curage du séparateur à 190803 Conteneur Variable Traitement
hydrocarbures étanche exteme
Déchets ménagers ou assimilés 200301 Poubelle Z25m%an Décharge
Matériaux non valorisables par 160103 Benne Lbenne/ Valorisation
l'établissement 160199 ouverte semaine exteme

150 m°
Bone de fosse sceptique 200304 Contenu Variable Traitement

étanche externe

Batterie de véhicule 160601 Contenu 4tonnes/an Valorisation
étanche exteme

64 - VALORISABLES

150 nv,

65 - ELIMINATIONDESDÉCHETS

La quantité de matériaux non valorisæbles entreposée dans L'établissementseralimitée à

L'élimination des déchets qui ne peuventêtre valorisés,à l'extérieur de l'établissement ou de
ses dépendances, devra être assurée dansdes installations dûmentautorisées À cet effet an titre dela loi n° 76-
663 du 19 Juillet 1976 modifiéerelative aux Installations Classées.

L'exploitant devra être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs
devrontêtre conservés pendant trois ans.

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soientest interdite.

6.6 - COMPTABILITÉ - AUTOSURVEILLANCE

Unregistre est tenu sur lequel seront reportéesles informations suivantes :

+

d
+
+
+
s
+

codification selon [a nomenclature officielle publiée au Joumal Officiel du

16 Mai 1985,
type et quantité de déchets produits,
opérationayant généré chaque déchet,
nom des entreprises et des transporteurs assurantles enlèvements de déchets,
date des différents enlèvements pour chaque type de déchets,
nom etadressedes centresd'élimination,

nature du traitement effectué sur le déchetdans le centre d'élimination.

Ceregistre est tenu la disposition del'Inspecteur desInstallations Classées.
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TRANSPORTS

Les chargements et les déchargements de véhicules doivent être réalisés à l’intérieur de
l'établissementetne causer aucuneperturbation la circulation sur les chemins publics voisins,

Toutstockage

à

l'extérieur del’établissement est interdit,

Les chargements et déchargements sontinterdits la nuit, de 22 00 à 07 h O0.

-

8.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

8.1.1- Clôtures

Afin d'eninterdire l'accès,l'établissement est entouré d'une clôture efficace et résistante, d'une
hauteur minimale de 2 mètres, Cette clôture doit être doublée d’une haie vive.

8.12 - Gardiennage

En l'absence de gardiennageen dehors des heures de travail, toutes les issues sont fermées à
clés.

813 - vaies ai i ion

L'accès du dépôt s'effectuera par une entrée dont les portes seront suffisamment
dimensionnées.

A l'intérieur de l'établissement, les voies de circulation, les pistes et voies d'accès sont
nettement délimitéesentretenues en bonétat, maintenuesen constant état depropreté et dégagéesde tout objet
(fûts, emballages, ..) susceptible de gêner la circulation,

Lesbâtiments et dépôts sont accessibles facilement par Les services de secours. Les aires de
circulation sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté,

Les voies ontles caractéristiques minimales suivantes:

- largeur de la voie de roulement 4,00 m
- rayons intérieurs de giration 11,00 m
- hauteur libre 3,50m
- résistance à la charge 13 tonnespar essieu,
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8.14 - Règles decirculation

L'exploitantfixeles règles de circulation applicables l'intérieur de l'établissement. Ces règles
sont portéesà la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (panneaux de signalisation, marquage
au solconsignes,

 

En particulier toutes dispositions sont prises pour éviter que des véhicules ou engins
quelconques puissent heurter ou endommagerdesinstallations, stackages ou leurs annexes.

8.2 - CONCEPTION DES BÂTIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la
propagation d'un incendie suivantla description faite dans le dossier de demande d’autorisation.

Le désenfumage des locaux doit pouvoir s'effectuer avec des ouvertures en partie haute
permettant l'évacuation des fumées, et des amenées d’air en partie basse, avec une surface utile
respectivement de 1 % de Ia surface dulocal considéré,

8.3 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS

Les installations,ainsi que Les bâtiments et locaux qui Les abritent, sont conçus de manière À
éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, loutes projections de matériel, accumulation
ou épandage de produits qui pourraient entraîner une aggravation du danger.

Les matériaux utilisés sont adaptés aux produits manipulés de manière en particulier à éviter
toute réaction parasite dangereuse.

Les installations et appareils nécessitant une surveillance ou des contrôles fréquents au cours
de leur fonctionneraent sont disposés on aménagés de telle manière que des opérations de surveillance
puissent êire exécutées aisément,

84 - S ÉLECTRIQUES

L'installation électrique et le maïériel utilisé sont appropriés aux risques inhérents aux activités
exercées,

Ils doivent en outre être conçus et réalisés de façon à résisier aux contraintes mécaniques
dangereuses, à l'action des poussières inertes ou inflammables et à celles des agents corrosifs,soit par un
degré de résistance suffisant deleur enveloppe, soit par un lieu d'installation les protégeant de cesrisques.

Les cireuits "basse tension"doivent être conformes à la norme NF-C 15100, les ciceuits
"moyenne tension"ef "haute tension", aux normes NE-C 13100 etNF-C 13200.

Toute installation ou appareillage conditionnantla sécurité doit pouvoir être maintenu en
service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance del'alimentation électrique normale.

Les installations sontefficacement protégéescontre les risquesliés auxeffets del'électricité
statique, des courants de circulationet dela chute de lafoudre.
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Un interrupteur général doit permettre la mise hors tension du transformateur,I doit êtresitué
à l'extérieur dulocalet clairement signalé.

Le matériel et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et rester en
permanence conformes à leurs spécifications d'origine,

L'équipementélectrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être
conforme l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des
isques d'explosion(L.O. du 30 avril 1980).

Un contrôle est effectné au minimum unefois par an, par on organisme agréé qui doit très
explicitement mentionner les défectuosités relevées dans sonrapport decontrôle,IL doitêtre remédié à toute
défectuosité constatée dans les plus brefs délais.

85 - TO: ONNEL

L'exploitant veille à ia qualification professionnelle et à la formation "sécurité” de son
personnel.

Une formation partieulère est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la
surveillance d'installations susceptibles, en cas de fonctionnement anormal, de porter atteinte à la santé et à
Ia sécurité des personnes(manipulation de gaz, de liquides inflammables, de produits toxiques,

 

Cette formation doit notamment comporter :

+ foutesles informationsutiles sur Les produits manipulés, les réactions chimiques
susceptibles d'être provoquées et les opérations de fabrication mises en oeuvre,

“les explications nécessaires pour la bonnecompréhension des consignes,
1 des exercices périodiques de simulation d'applicatian des consignes de sécurité

prévues par le présent arrêté ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des
moyens d'intervention affectés à leur unité,

Un compte rendu écrit de ces exercices est établi et conservé à la disposition de l'Inspecteur
des Installations Classées.

## une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer
les capacités de réaction face au danger.

8.6 - CONSIGNESD'EXPLOITATION

Les consignes d'exploitation des installations, stockages ou équipements divers sont
obligatoirement écrites et comportent explicitement a liste détaillée des contrôles à effectuer, en marche
normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'unarrêt, après des
travaux d'entretien où de modification, de façon à vérifier que ces installations restent conformes aux
dispositions du présent arrêté,

Les consignes devront notammentrappeler l'interdiction de fumer dansl'établissement,
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8.6.1 - produits

Les matières solides facilementinflammables serontstockées à plus de 4 m deslimites de
Pemprise du dépêt,

Les postes de découpage au chalumeau seront implantés à plus de 10 m des limites de la
parcelle et detons les emplacements réservés au stockage de matières et liquides combustibles (huile, fuel,
tissus, plastiques).

8.6.2 - Engins de guerre - Munitions - Explosifs

S£ malgré l'interdiction fixée à l’article 1.3 du présent arrêté, il est introduit ou découvert dans
le dépôt des engins de guerre, des munitions ou des corps explosifs, toutes les activités du chantier seront
suspendues et leresponsable préviendra immédiatementl'un des services suivants :

“ Service départemental dela Sécurité Civile (Préfecture de l’Aube}
“ Gendarmerie Nationale

8.63 - Volumes creux - Réservoirs

L'exploitant devra s'assurer avanttoute introduction dans le dépôt de volumes creux ou de
réservoirs ayant pu contenir dés liquides ou desgaz inflammables que ces enveloppes ont été dégazées et
qu'elles ne présentent plus de risque d'incendie ou d'explosion.

8.64 - Dératisation

Le dépôt sera mis en état de dératisation permanente.

Lesfactures des produits raticides ou celles correspondant à l'intervention d’une entreprise
spécialisée seront conservées pendant une durée minimale de deux ans.

8.7 - MOYENSDE SECOURS

L'exploitant doit équiper et aménager son établissement suivantles indications portées dans
son dossier de demande d'autorisation pour assurer la défense de celui-ci contre l'incendie.

8.7.1 - Moyens mis en oeuvre

La défense extérieure contre l'incendie del'établissementdevra prévoir un débit d’eau de
60 m7 heure disponible durant 2 heures, susceptible d’être satisfait par l’une des solutions suivantes, ou par
leur combinaison :

5 unréseau de distribution d’eau débitantau moins à 60 mf/ heure sous une pression
minimum de 1bar, comportant des poteaux d'incendie 2 190 mm (ou 2 x à 100 mm)
normalisés NES 61-213, piqués sur des canalisations de diamètre au moins égal, avec un
appareil implanté à moins de 200 m de l'établissement,

 

“uneréserve d'eau d'incendie offrant une capacité d’au moins 120 m°, accessible à un
engin d'incendie située à moins de 400 m de l'établissement.
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La défense intérieure du site doit être constituée d'extincieurs mobiles à raison de 18 litres de
produit extincteur pour 500 m?.

Tout poste de découpage au chalumeau sera doté d’au moins un éxtincteur portatif.

8.7.2 -et

Le personnel devra être formé à la conduite à tenir en cas d'incendie, notammentà l’occasion
d'exercice semestriel:

5 mise en oeuvre des moyensde premier secours
ve alerte des secours publics
rw accueil et guidage des secours publics

Une consigne sera affichée bien en évidence dans les locaux et les dégagements indiquant
notamment: .

#7 Le matériel d'extinction se tronvant dans le localou à ses abords,
# Le persannel chargé de sa mise en ouvre,
#+ le personnel chargé de diriger 1 “évacuation,
“= l'emplacement du téléphone permettant l'alerte des sapeurs-pompiers,
vx le personnel chargé de l'alerte,
s# les consignes d'alerte des secours publics.

ARTIC] - DIS [ST]

10.1 - L'exploitant devra toujours être en possession de son arrêté d'autorisation et le présenter à toute
réquisition de l'inspecteur des Installations Classées, aux visites duquelil devra soumettre son établissement,

10.2- La présente autorisation ne dispense pas le demandeur de se pourvoir, sil y lieu, du permis
de construire exigé par le code de l'urbanisme,

103- Le bénéficiaire se conformera aux lois et règlements intervenus ou

à

intervenir sur les
Installations Classées.

En out, en application de l'article 18 du décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977,
l'Administration peut prescrire, en tout temps, toutes mesures ou dispositions additionnelles aux conditions
énoncées au présent arrêté, qui seraient reconnues nécessaires dansl'intérêt de la sécurité publique où pour
diminuer les inconvénients résultant du voisinage de cette installation etce, sansque l'exploitant puisse
prétendie de ce chef à un dédommagement quelconque.

10.4- La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif.

Le délai derecoursest de deux mais à dater de la notification à J'exploitant etde la publication
de l'avis au public dans Ja presse focale.
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105- Une expédition de cet arrêté, accompagnée d'un exemplaire de la demandeet des plans ÿ
annexés, sera déposée aux archives de la Mairie de BRIENNE LE CHÂTEAU pour y être tenue

à

la
disposition de fouts personneintéressée,

À la porte de cette Mairie sera affiché, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait de
l'arrêté et des prescriptions auxquellesl'installation est soumise.

Un procès verbal relatant l'accomplissement de ces formalités sera adressé à la Préfecture -
Direction des Politiques de l'Etat - Bureau de l'Environnement.

Le même extraif sera affiché en permanence, de façon visible, dans ladite installation par les
soins du bénéficiaire de l'autorisation.

Un avis portant à la connaïssance du public l'autorisation accordée À Ia
Philippe KESSLERsera inséré aux frais de celle-ci dans deux journaux Lacaux.

 

Soci

10.6- Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture del'Aube,
M.le Maire dé BRIENNE LE CHÂTEAU,

/Mme la Directrice Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement,
Inspecteur desInstallations Classées sont chargés, chacun ence qni le concerne,de l'exécution
du présent arrêté,

Expédition en sera adressée également, à titre d'information, à :

4 M. te Directeur Départemental des Services Incendie et Secours,
4 M.ie Directeur Départemental de l'Equipement
Ÿ Mie le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales.

Un extrait de cet arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

TROYES,le 2 2 JUIL 1999
POUREXPEDITION: Pour Le Préfet,
Pour le Préfet, La Secrétaire Générale,
Pour Chefde Bureau,

 

Signé Françoise FUGIER




